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Questions relatives à la santé 
 
Presque quotidiennement, on demande à Info-
Secte de l’information et des conseils au sujet d’un 
membre de la famille, d’un ami ou d’un client 
impliqué dans un groupe suscitant de l’inquiétude.  
Fort heureusement dans la plupart des cas, rien 
n’indique, parmi d’autres éléments possibles de 
préoccupation, que les personnes impliquées sont 
physiquement à risque. 
 
Info-Secte met ses connaissances et ses 
ressources au service de la personne inquiète d’un 
proche et encourage celle-ci à prendre le temps de 
considérer les options disponibles plutôt que de 
réagir sur un coup de tête, ce qui en plus de nuire à 
leur relation, peut aussi causer un rapprochement 
avec le groupe en question. 
 
Par ailleurs, dans certains cas chaque année, des 
familles, des amis, des professionnels de la santé et 
des représentants officiels sont aux prises avec des 
situations ayant un potentiel de vie et de mort, suite 
à l’engagement de ceux qu’ils connaissent avec 
certains groupes.  Ils peuvent alors manquer de 
temps pour décider de ce qu’il faut faire. 
 
Certaines de ces situations impliquent des 
questions médicales et de santé relatives au 

système de croyance d’un groupe donné.  Les 
croyances varient, par exemple: les problèmes de 
santé sont causés par des questions émotionnelles; 
les traitements médicaux démontrent un manque de 
foi; la maladie relève de la volonté de Dieu; le 
leader d’un groupe peut guérir des problèmes de 
santé et, un certain régime alimentaire guérira ou 
préviendra les maladies. 
 
Un incident semblable s’est produit récemment. 
Une femme que j’appellerai Marie nous téléphonait 
à propos de sa mère, impliquée avec un groupe 
croyant détenir la méthode pour traiter les 
problèmes médicaux.  Son implication avec ce 
groupe n’inquiétait pas trop Marie avant que sa 
mère ne reçoive un diagnostic de cancer du sein et 
qu’elle arrête de suivre un traitement médical 
régulier.  Selon sa mère, la moindre opinion 
négative sur ce qu’elle faisait affecterait sa 
guérison. 
 
Marie essaya avec ténacité de convaincre sa mère 
de suivre une approche traditionnelle pour guérir 
son cancer.  Marie confrontait souvent sa mère à ce 
sujet.  Cela creusa un fossé entre elles et brisa la 
continuité de leurs communications.  À bout de 
ressources, Marie contacta Info-Secte. 



 
Nous travaillons avec Marie pour lui présenter 
différentes manières de faire face à cette crise.  
Dernièrement, Marie nous rapportait que sa mère et 
elle avaient recommencé à communiquer. 
 
L’année dernière, nombre de situations de vie et de 
mort entourant les Témoins de Jéhovah et leur 
prohibition des transfusions sanguines ont fait 
l’actualité.  Dans un cas, le frère d’un membre 
décédé a mis sur pied une pétition pour que le 
gouvernement rende illégal le refus de traitement 
pour raisons religieuses.  Par ailleurs, il n’est pas le 
premier à s’être opposé à cette pratique religieuse. 
 
Que doit-on faire?  Du point de vue du membre de 
la famille, l’on constate qu’un être cher prend une 
décision qui peut mener à la mort.  On peut aussi 
penser que l’individu en question se fait manipuler 
ou a subi un «lavage de cerveau» pour refuser ainsi 
une transfusion vitale et qu’alors, les représentants 
du gouvernement devraient intervenir.  
 
En effet, lorsqu’il s’agit de mineurs dans une telle 
situation, les représentants gouvernementaux 

peuvent intervenir et rendre obligatoire une 
transfusion pour sauver leur vie.  
 
On peut avoir des raisons de croire que des adultes 
prennent des décisions sous l’influence d’un 
individu ou d’un groupe, mais en tant qu’adultes, ils 
sont légalement considérés consentants.  On peut 
être en profond désaccord avec le point de vue des 
Témoins de Jéhovah sur les transfusions 
sanguines, ou s’objecter aux vues d’autres individus 
ou groupes sur les traitements médicaux, il n’en 
demeure pas moins que la liberté de religion et celle 
de choisir pour soi-même sont des droits 
fondamentaux des citoyens adultes. 
 
La mission d’Info-Secte est d’éduquer et d’informer 
le public en fournissant aussi des outils et des 
moyens avec lesquels aborder les questions 
complexes relatives aux «sectes», aux «nouveaux 
mouvements religieux» et aux groupes et sujets 
connexes.  Nous avons pu venir en aide à des 
milliers de personnes pendant nos 28 ans 
d’opération et continuerons à le faire à l’avenir. 

 
IN MEMORIAM 
 
Marilyn Wener 
 
C’est avec grande tristesse que nous regrettons le 
décès de Marilyn Wener.  Marilyn fonda dans les 
années 70 un groupe de parents de Montréal qui 
devint éventuellement Info-Secte.  Au début des 
années 70 avant que les « sectes » deviennent 
source de préoccupation et avant la formation de 
ressources pour les familles avec un problème 
relatif aux sectes, sa famille a personnellement 
vécu une perte.  Marilyn a mobilisé la douleur et la 
souffrance de cette tragédie en en organisant des 
activités de sensibilisation et en donnant un soutien 
moral à ceux qui cherchaient vers qui se tourner 

pour comprendre leur expérience.  De plus, elle 
organisa plusieurs projets de financement pour Info-
Secte.  Un de ses projets préférés était la 
récupération de balles de golf d’un lac près de sa 
maison de campagne.  Après avoir nettoyées et 
empaquetées les balles dans des cartons pour les 
œufs, elle les vendait au profit d’Info-Secte.  Active 
jusqu’à la fin, sa grande force de caractère et sa 
présence nous manqueront beaucoup.  Nos 
sincères sympathies à son mari Edgar et au reste 
de sa famille. 

 
Jacques Hébert 
 
L’annonce du décès de Jacques Hébert nous a 
aussi attristés.  Son engagement auprès d’Info-
Secte fut plus discret que son implication dans de 
nombreuses causes de notoriété publique, mais 
non moins important.  En tant que membre de notre 
conseil d’administration pendant plusieurs années, 
sa croyance passionnée en la liberté et en la 
nécessité d’assister les plus vulnérables se 
manifestait par ses observations réfléchies sur le 
phénomène sectaire.  Ses façons de voir reflétaient 
la mission d’éducation, de sensibilisation et de 

soutien  de notre organisme.  L’extrait d’une 
allocution qu’il a donnée lors d’une conférence de 
presse d’Info-Secte en 1991 continue de nous 
inspirer dans l’actualité. 
 
« Quand les témoins de Jéhovah étaient 
persécutés par le premier ministre du Québec, 
Maurice Duplessis, dans les années 50, je me 
retrouvai sans hésiter du bord des témoins de 
Jéhovah. Avec d’autres hommes de liberté bien 
plus prestigieux que moi : les Franck Scott, les 

http://www.radio-canada.ca/nouvelles/National/2007/07/17/002-Jacques-Hebert.shtml


Pierre Trudeau, les Michael Oliver, les Gérard 
Pelletier, les Patenaude et bien d’autres. 
 
Et pourtant, je n’avais aucune sympathie 
particulière pour cette secte qui, comme bien 
d’autres, rejette tous ceux qui ne s’inclinent pas 
devant sa  variété de la ‘ vérité’, et qui considère 
toute critique comme négative, voire d’inspiration 
‘ satanique ‘. 
 
Parce que je m’efforce en toute circonstance d’être 
du bord de la liberté, je ne veux surtout pas 
empêcher quiconque de pratiquer la religion de son 
choix, de propager les croyances les plus 
aberrantes et les théories les plus biscornues. Je 
suis donc prêt à me battre pour les libertés 
religieuses, mais aussi, prêt à me battre contre 
ceux qui abusent outrageusement de la liberté que 
leur accorde notre société, - Dieu merci! Une des 
plus démocratiques au monde.…  
 

 Je me résume en deux mots : les sectes, toutes 
les sectes ont le droit d’exister dans une société 
libre, le droit de s’exprimer, de recruter des 
adeptes. Mais la population a aussi le droit de 
connaître leurs méthodes, leurs objectifs véritables, 
leur situation financière… Et la population a le droit 
d’exiger que les sectes, toutes les sectes, 
respectent nos lois comme n’importe quel 
organisme, n’importe que citoyen. » 

 
Jacques Hébert n’est plus avec nous mais ses mots 
résonneront pour tous ceux qui luttent pour les 
droits et la liberté.   
 
Carolle  Tremblay - Présidente 
Maria Peluso - Secrétaire 
Jean-Pierre Fafard – Trésorier 
Michael Crelinsten -  Administrateur 
Herschel Segal - Adminsitrateur 
Mike Kropveld – Directeur général 

 
 
Éducation et sensibilisation 
 
Conférences de l’ICSA 
 
Tel que mentionné dans les nouvelles précédentes 
(mai 2007 no 9) Info-Secte collabore de près avec 
l’ICSA (International Cultic Studies Association) 
pour organiser des congrès internationaux.  Le 
dernier congrès a eu lieu à Bruxelles, en Belgique 
en juin et connu un grand succès.  Deux cent vingt 
personnes de 26 pays ont participé au congrès, 
tenu à pleine capacité. 
 
Le texte d’introduction au congrès, écrit par Michael 
Langone, Directeur général de l’ICSA et Mike 
Kropveld, Directeur général d’Info-Secte, se 
retrouve ici : 
http://www.math.mcgill.ca/triples/infocult/Introductio
naucongres2007.pdf 
 
À l’occasion du congrès de l’ICSA à Bruxelles, Mike 
Kropveld a eu l’honneur de recevoir le prix Herbert 
L. Rosedale Award.  Ce prix est décerné en 
reconnaissance du leadership dans l’effort pour 
préserver et protéger la liberté individuelle et fut 
institué pour honorer un pionnier et un leader dans 
la lutte pour la dignité humaine et la liberté. 
 
Herbert Rosedale, avocat, fut président de l’AFF 
(American Family Foundation) – prédécesseur de 

l’ICSA (International Cultic Studies Association) – 
de 1988 jusqu’à son décès en 2003.  Mentor et 
guide dans le domaine des études du phénomène 
sectaire, il a généreusement consacré des milliers 
d’heures à des victimes de groupes sectaires.  
Auteur de nombreux écrits et conférences sur les 
sectes, M. Rosedale était considéré comme un des 
plus éminents experts dans ce domaine. 
 
Le prix Herbert L. Rosedale a été présenté 
annuellement depuis 2004 à des individus ou des 
institutions qui, à l’exemple de M. Rosedale, ont fait 
preuve de courage, de leadership et de 
détermination pour éduquer le public au sujet des 
sectes, pour aider les victimes de secte ou pour 
s’opposer aux pratiques nuisibles des sectes. 
 
La conférence de l’ICSA en 2008 aura lieu à 
l’University of Pennsylvania, Philadelphie, 
Pennsylvanie, du 27 au 29 juin 2008 : 
http://www.icsahome.com/infoserv_conferences/con
ference_home_2008.asp 
 
Nous planifions actuellement le congrès de 2009 
qui se tiendra en Europe à un endroit qui sera 
annoncé à l’avenir. 

 

http://www.math.mcgill.ca/triples/infocult/2007-9-Nouvelles-mai-webversion.pdf
http://www.math.mcgill.ca/triples/infocult/Introductionaucongres2007.pdf
http://www.math.mcgill.ca/triples/infocult/Introductionaucongres2007.pdf
http://www.icsahome.com/infoserv_conferences/conference_home_2008.asp
http://www.icsahome.com/infoserv_conferences/conference_home_2008.asp


Conférence de la FECRIS (Fédération Européenne des Centres de Recherche et d’Information sur le 
Sectarisme) 
 
Le Directeur général d’Info-Secte a été invité au 
congrès de la FECRIS à Hambourg, Allemagne et a 
fait une présentation intitulée: Comparaison des 
approches de différents pays sur le sujet 
concernant les sectes.  Cette présentation est 

accessible sur le site de la FECRIS : 
http://griess.st1.at/gsk/fecris/hamburg/kropveld%20f
r.htm 
 

 
Site web d’Info-Secte 
 
De l’information s’ajoute à notre site régulièrement,  
Pour rester à jour, nous suggérons de le visiter 
périodiquement.  Voici certaines pages de 
nouveautés: 
 
Les émissions télé et radio à venir et passées avec 
des conférences et d’autres annonces sur notre 
page des Événements: 
http://www.math.mcgill.ca/triples/infocult/ic-
events.html 
 
Documents gouvernementaux par exemple de 
Belgique, de France, de Suisse et des États-Unis à: 
http://www.math.mcgill.ca/triples/infocult/ic-gov.html 

 
La collection de la bibliothèque d’Info-Secte et la 
liste des nouvelles acquisitions s’allongent 
continuellement et reflètent le nombre grandissant 
d’ouvrages de différentes perspectives sur les 
«sectes», les «nouveaux mouvements religieux» et 
les groupes ou sujets liés:  
http://www.math.mcgill.ca/triples/infocult/ic-pub.html 
 
Décisions judiciaires au Canada: 
http://www.math.mcgill.ca/triples/infocult/Legalcases
.html 

 
 
Info-Secte 
 
Info-Secte est un organisme sans but lucratif de bienfaisance qui dépend de la générosité de donateurs 
individuels pour une partie importante de son financement.  Si vous voulez appuyer Info-Secte, vous pouvez 
faire un don avec Canadon  http://www.math.mcgill.ca/triples/infocult/ic-f3.html  ou par chèque à Info-Secte, 
5655 avenue du Parc no 208, Montréal, QC H2V 4H2. 
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